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MESSAGE DU MINISTRE

Québec, septembre 2020

Monsieur François Paradis 
Président de l’Assemblée nationale 
Hôtel du Parlement Québec (Québec) G1A 1A4

Monsieur le Président,

Conformément	à	l’article 24	de	la	Loi	sur	l’administration	publique,	
j’ai l’honneur de vous transmettre le rapport annuel de gestion du 
Commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être	pour	l’exercice	financier	du	
1er avril 2019 au 31 mars 2020�

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs�

Original signé

Christian Dubé 
Ministre de la Santé et des Services sociaux
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MESSAGE DE LA COMMISSAIRE

Québec, juin 2020

Monsieur Christian Dubé 
Ministre de la Santé et des Services sociaux 
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage 
Québec	(Québec)	G1S 2M1

Monsieur le Ministre,

En vertu de la Loi sur l’administration publique, je vous présente 
le	 Rapport	 annuel	 de	 gestion  2019-2020	 du	 Commissaire	 à	 la	
santé et au bien-être�

Ce rapport décrit les principales réalisations du Commissaire dans 
la	 dernière	 année	 et	 atteste	 des	 résultats	 obtenus	 au	 cours	 de	
l’année�

En raison de l’annonce de son abolition en 2016, les activités 
du Commissaire à la santé et au bien-être ont progressivement 
diminué,	 jusqu’à	 leur	 cessation	 complète	 en	 décembre	 2017.	
Ma nomination à titre de commissaire, le 18 décembre 2019, 
concrétise	l’intention	affirmée	du	gouvernement	actuel	de	voir	cette	fonction	réhabilitée.	Depuis	ce	jour,	
avec une équipe à reconstruire, nous travaillons à l’élaboration de nos priorités, ainsi qu’à une démarche 
d’orientation	visant	à	définir	nos	objectifs	stratégiques	et	nos	priorités	d’action,	afin	de	bien	répondre	
à notre mandat� Cette démarche alimentera entre autres, au chapitre de nos grandes priorités de cette 
année, l’élaboration d’un nouveau plan stratégique�

Je vous saurais gré de bien vouloir déposer ce rapport annuel de gestion à l’Assemblée nationale, comme 
le prévoit la Loi sur le Commissaire à la santé et au bien-être�

Original signé

Joanne Castonguay 
Commissaire à la santé et au bien-être
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DÉCLARATION ATTESTANT LA 
FIABILITÉ DES DONNÉES

Les	informations	présentées	dans	ce	rapport	annuel	de	gestion	relèvent	de	ma	responsabilité,	de	même	
que	la	fiabilité	des	données	et	des	contrôles	afférents.

Le	 Rapport	 annuel	 de	 gestion  2019-2020	 du	 Commissaire	 à	 la	 santé	 et	 au	 bien-être	 remplit	 les	
conditions	suivantes :

• il décrit la mission de l’organisme ;

• il présente les résultats obtenus pour l’année ;

• il	contient	des	données	exactes	et	fiables.

Le	présent	rapport	rend	fidèlement	compte	des	résultats	atteints	en	lien	avec	la	mission	du	Commissaire.

Je	déclare	donc	que	les	données	contenues	dans	ce	rapport	ainsi	que	les	contrôles	afférents	sont	fiables.	
Elles	correspondent	à	la	situation	telle	qu’elle	se	présentait	au	31 mars 2020.

Original signé

Joanne Castonguay 
Commissaire à la santé et au bien-être

Québec,	30 juin 2020
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1. L’ORGANISME

1�1 Le Commissaire à la santé et au bien-être en bref

Mission

La mission du Commissaire à la santé et au bien-être (Commissaire) consiste à apporter un éclairage 
pertinent au débat public et à la prise de décision gouvernementale dans le but de contribuer à 
l’amélioration de l’état de santé et de bien-être des Québécoises et Québécois�

Pour	accomplir	cette	mission,	le	Commissaire assure les	quatre	fonctions	suivantes :

• apprécier	les	résultats	atteints	par	le	système	de	santé	et	de	services	sociaux.	Pour	ce	faire,	
il	se	penche	sur	la	façon	dont	le	système	de	santé	et	de	services	sociaux est	structuré,	sur	les	
ressources dont il dispose, sur les services qu’il rend et sur les résultats qu’il obtient, en plus 
d’être sensible au contexte dans lequel il évolue� Le Commissaire étudie également les aspects 
éthiques des enjeux qui émergent dans le domaine de la santé et du bien-être ;

• consulter	les	citoyens,	les	experts	et	les	acteurs	du	système	de	santé	et	de	services	sociaux.	
Le Commissaire travaille avec son Forum de consultation� Il peut aussi procéder à divers types 
de consultations ;

• informer le ministre de la Santé et des Services sociaux, l’Assemblée nationale et les citoyens 
québécois	sur	la	performance	du	système	de	santé	et	de	services	sociaux	et	les	enjeux	qui	
touchent le domaine de la santé et du bien-être;

• recommander au ministre de la Santé et des Services sociaux des changements qui doivent 
permettre,	entre	autres,	d’accroître	la	performance	globale	du	système.

Le Forum de consultation du Commissaire

Le Commissaire à la santé et au bien-être s’appuie sur un Forum de consultation, une assemblée délibérative 
formée de citoyens venant de chacune des régions sociosanitaires du Québec et de membres experts du 
domaine de la santé et des services sociaux�

Le	Forum ne	s’est	pas	réuni	en	2019-2020 ;	il	s’est	réuni	pour	la	dernière	fois	les	26	et	27 mai	2016.

1�2 Faits saillants

En mars 2019, la ministre de la Santé et des Services sociaux, madame Danielle McCann, annonçait 
l’intention du gouvernement de rétablir la fonction de Commissaire à la santé et au bien-être� Cette 
annonce s’est concrétisée avec la nomination, en décembre 2019, de madame Joanne Castonguay à titre 
de commissaire�

Entrée	en	fonction	le	6 janvier	2020,	la	commissaire	travaille	actuellement	à	se	constituer	une	nouvelle	
équipe.	Elle	œuvre	de	plus	à	définir	ses	orientations	stratégiques	et	à	déterminer	ses	priorités	d’action.

Au	31 mars	2020,	l’organisation	pouvait	compter	sur	une	équipe	de	cinq	personnes,	en	sus	de	la	commissaire.
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2. LES RÉSULTATS

2�1 Plan stratégique

Résultats relatifs au plan stratégique

Le	dernier	plan	 stratégique	du	Commissaire	 à	 la	 santé	 et	 au	bien-être	 couvrait	 les	 années  2012-2017,	
et les résultats atteints par l’organisation en lien avec ce plan stratégique ont été présentés dans ses 
rapports	annuels	antérieurs.	L’organisation	doit	donc,	d’ici	la	fin	de	l’année	financière	en	cours,	se	doter	
d’un nouveau plan stratégique�

L’entrée	 en	 fonction	 de	 la	 commissaire	 ayant	 eu	 lieu	 le	 6  janvier	 2020,	 soit	 à	 trois	mois	 de	 la	 fin	 de	
l’année 2019-2020,	celle-ci	a	d’abord	consacré	ses	efforts	à	constituer	son	équipe.	Au	terme	du	processus	
de comblement de l’ensemble des postes alloués, cette équipe devrait compter une vingtaine de personnes�

Par ailleurs, le début du mandat de la commissaire a été marqué par le contexte particulier de la 
pandémie de COVID-19� Les enjeux soulevés par cette crise sociosanitaire sans précédent moduleront 
très	certainement	les	priorités	d’action	de	la	commissaire	au	cours	de	la	prochaine	année.

Au	cours	des	premiers	mois	de	son	mandat,	la	commissaire	a	entrepris	une	démarche	d’orientation	afin	de	
déterminer ses priorités d’intervention pour les prochaines années� Un comité d’orientation a été formé à 
cet	effet.	Il	est	constitué	d’une	dizaine	d’experts	provenant	de	différents	horizons	(soins	de	première	ligne,	
services sociaux, innovations et technologies de la santé, éthique, gouvernance, etc�) et apportant chacun 
une perspective différente� Le rôle des membres du comité consiste à mettre à l’épreuve le contexte et 
l’orientation du CSBE proposé par la Commissaire et à proposer des priorités d’intervention compte tenu 
du	contexte,	en	lien	avec	les	fonctions	qui	lui	sont	confiées	par	la	Loi	sur	le	Commissaire	à	la	santé	et	au	
bien-être�

Les	 résultats	 de	 cette	 première	 phase	 de	 réflexion	 serviront	 entre	 autres	 à	 l’établissement,	 par	 la	
commissaire,	de	sa	prochaine	planification	stratégique.

2�2 Déclaration de services aux citoyens

La déclaration de services aux citoyens

En vertu de l’article 6 de la Loi sur l’administration publique (RLRQ, chap� A-6.01),	chaque	ministère	ou	
organisme qui fournit directement des services aux citoyens doit rendre publique une déclaration de 
services aux citoyens� Puisque le Commissaire à la santé et au bien-être n’offre pas de services à la 
population ou aux entreprises, il n’est pas tenu de se doter d’une telle déclaration de services�
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3. LES RESSOURCES UTILISÉES

3�1 Utilisation des ressources humaines

Répartition de l’effectif par secteur d’activité

Effectif	au	31 mars	incluant	le	nombre	de	personnes	occupant	un	poste	régulier	ou	occasionnel,	
à l’exclusion	des	étudiants	et	des	stagiaires

Secteur d’activité 2019-2020 2018-2019 Écart

1� Personnel d’encadrement 1 0 +1

2� Personnel professionnel 5* 2* +3

3� Personnel de bureau, technicien et assimilé 1 0 +1

Total 7 2 +5

* Deux professionnels dans l’effectif régulier au 31 mars 2019 et au 31 mars 2020 étaient en absence sans traitement�

Formation et perfectionnement du personnel

Les données sur les dépenses liées à la formation et au perfectionnement du personnel sont incluses dans 
le	rapport	annuel	de	gestion	du	ministère	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux.

Taux de départ volontaire (taux de roulement) du personnel régulier

Il n’y a eu aucun départ en 2019-2020�

Données accessibles concernant le taux de départ volontaire

Taux de départ volontaire (taux de roulement) du personnel régulier

 2019-2020 2018-2019 2017-2018

Taux de départ volontaire (%) 0 % 0 % 38,46 %

Taux d’employés ayant reçu des attentes et taux d’employés dont la performance a été évaluée

Aucun	employé	du	Commissaire	n’était	à	l’emploi	de	l’organisme	depuis	au	moins	un	(1)	an	au	31 mars	2020.
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3.2	 Utilisation	des	ressources	financières

Dépenses par secteur d’activité

Dépenses et évolution par secteur d’activité

Secteur d’activité

Budget 
de dépenses 
2019-2020 

($)

Dépenses 
prévues au 

31 mars 2020 
($)

Dépenses 
réelles 

2018-2019  
($)*

Écart** 
($)

Variation*** 
(%)

Rémunération 1 065 900 134 893 0 134 893 s� o�

Fonctionnement 368 500 9 987 0 9 987 s� o�

Transfert 230 000 — 0 — s� o�

* Ces données sont issues des Comptes publics 2018-2019� Aucun budget de dépenses n’a été octroyé en 2018-2019 en raison de 
l’annonce	au	Budget	de	mars	2016	concernant	l’abolition	de	l’organisme	qui	finalement	n’a	pas	eu	lieu.

**		 Écart	entre	les	dépenses	réelles	de	l’année	financière	terminée	et	celles	de	l’année	antérieure.

*** Résultat de l’écart divisé par les dépenses réelles de l’année antérieure� Aucun budget de dépenses n’ayant été octroyé en 2018-
2019, le calcul de cette variation est sans objet pour la présente année�

3�3 Utilisation des ressources informationnelles

Aucun projet d’envergure n’a été réalisé en 2019-2020�
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4. ANNEXES — AUTRES EXIGENCES

4�1 Gestion et contrôle des effectifs

En	2019-2020,	la	cible	de	consommation	du	Commissaire	était	de	38	700 heures	rémunérées.	1 890 heures	
ont été consommées�

Répartition des effectifs en heures rémunérées pour la période du 1er avril 2019	au	31 mars 2020

Catégorie
Heures travaillées

[1]

Heures 
supplémentaires

[2]

Total des heures 
rémunérées

[3] = [1] + [2]

Total en ETC 
transposés

[4] = [3]/1 826,3

1� Personnel d’encadrement 294 0 294 0,16

2� Personnel professionnel 1 059 3,5 1 062,5 0,58

5� Personnel de bureau, 
techniciens et assimilés

96 0,3 96,3 0,05

Total 2019-2020 1 449 3,8 1 452,8 0,79

Total 2018-2019* — — 0 0

* L’organisme ne disposait d’aucun personnel rémunéré en 2018-2019 en raison de l’annonce au Budget de mars 2016 concernant 
l’abolition	de	l’organisme	qui	finalement	n’a	pas	eu	lieu.

Contrats de service

Contrats	de	service	comportant	une	dépense	de	25 000 $	et	plus,	conclus	entre	le	1er avril	2019	et	le	
31 mars 2020

Le	Commissaire	n’a	octroyé	aucun	contrat	comportant	une	dépense	de	plus	de	25 000 $	en	date	du	
31 mars 2020.

4�2 Développement durable

En raison de la suspension de ses travaux durant deux ans, le Commissaire ne disposait pas d’un plan 
d’action de développement durable (PADD) en 2019-2020� Il élaborera son PADD à compter de 2020-2021, 
conformément à la prochaine stratégie gouvernementale de développement durable prévue pour 2021�
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4.3	Accès	à	l’égalité	en	emploi

Données globales

Effectif	régulier	au	31 mars	2020

Nombre de personnes occupant un poste régulier

7

Nombre	total	des	personnes	embauchées,	selon	le	statut	d’emploi,	au	cours	de	la	période 2019-2020

Régulier Occasionnel Étudiant Stagiaire

1    

Membres des minorités visibles et ethniques (MVE), anglophones, 
Autochtones et personnes handicapées

Embauche des membres de groupes cibles en 2019-2020
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Évolution du taux d’embauche global des membres des groupes cibles par statut d’emploi
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Évolution de la présence des membres des groupes cibles (excluant les membres des minorités visibles 
et	ethniques)	au	sein	de	l’effectif	régulier	—	résultats	comparatifs	au	31 mars	de	chaque	année
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régulier	et	occasionnel	—	résultats	comparatifs	au	31 mars	de	chaque	année
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— — — —
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Données non 
disponibles 
pour l’année 
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Laurentides

— — — —

Données non 
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pour l’année 
de transition
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Capitale-Nationale
1 14,3 % — —
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Présence des membres des minorités visibles et ethniques au sein de l’effectif régulier et occasionnel — 
résultat	pour	le	personnel	d’encadrement	au	31 mars	2020

Groupe cible
Personnel d’encadrement 

(nombre)
Personnel d’encadrement 

(%)

Minorités visibles et ethniques — —

Femmes

Taux d’embauche des femmes en 2019-2020 par statut d’emploi

 Régulier Occasionnel Étudiant Stagiaire Total

Nombre total de personnes embauchées 1 — — — 1

Nombre de femmes embauchées 1 — —  1

Taux d’embauche des femmes (%) 100 % — — — —

Taux	de	présence	des	femmes	dans	l’effectif	régulier	au	31 mars	2020

Groupe cible
Personnel 

d’encadrement
Personnel 

professionnel
Personnel 
technicien

Personnel 
de bureau

Agentes 
et agents 
de la paix

Personnel 
ouvrier

Total

Effectif total  
(hommes et femmes)

1 5 — 1 — — 7

Femmes 1 5 — 1 — — 7

Taux de 
représentativité des 
femmes (%)

100 % 100 % — 100 % — — 100 %

Autres mesures ou actions favorisant l’embauche, 
l’intégration et le maintien en emploi

Programme de développement de l’employabilité à l’intention des personnes handicapées (PDEIPH)

Nombre de dossiers soumis au Centre de services partagés du Québec en lien avec le PDEIPH

Automne 2019  
(cohorte 2020)

Automne 2018  
(cohorte 2019)

Automne 2017  
(cohorte 2018)

— — —

— — —
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Nombre de nouveaux participants et participantes au PDEIPH accueillis du 1er avril	au	31 mars

2019-2020 2018-2019 2017-2018

— — —

— — —

Autres mesures ou actions en 2019-2020 (activités de formation des gestionnaires, activités de 
sensibilisation, etc�)

Mesure ou action Groupe cible Nombre de personnes visées

— — —

— — —

4�4  Code d’éthique et de déontologie des administratrices  
et administrateurs publics

Le Commissaire à la santé et au bien-être a adopté un code d’éthique et de déontologie pour le ou la 
titulaire de la fonction de commissaire, ainsi que pour ses commissaires adjoints, reproduit ci-dessous1� 
Il a également adopté un code d’éthique et de déontologie pour ses experts externes, ainsi qu’un code 
d’éthique pour son Forum de consultation�

Code d’éthique et de déontologie du Commissaire à la santé 
et au bien-être et de ses commissaires adjoints

Préambule

Le	 commissaire	 à	 la	 santé	 et	 au	 bien-être,	 ci-après	 appelé	 commissaire,	 est	 une	 personne	 nommée	
par le gouvernement conformément à sa loi constitutive, soit la Loi sur le Commissaire à la santé et au 
bien-être (L�R�Q�, c� C-32�1�1)� Le gouvernement détermine la rémunération, les avantages sociaux et les 
autres conditions de travail du commissaire� C’est le ministre de la Santé et des Services sociaux qui est 
responsable de l’application de cette loi�

Le commissaire nomme, parmi les membres de son personnel, un ou plusieurs commissaires adjoints dont 
un	doit	être	spécifiquement	responsable	des	aspects	éthiques	liés	à	la	santé	et	au	bien-être.	Le	personnel	
du Commissaire à la santé et au bien-être est nommé et rémunéré suivant la Loi sur la fonction publique 
(L�R�Q�, c� F-3�1�1)�

Les responsabilités du Commissaire à la santé et au bien-être sont déterminées dans sa loi constitutive à 
l’article 2.	Elles	se	lisent	comme	suit :

Aux	fins	d’améliorer	la	santé	et	le	bien-être	de	la	population,	le	Commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être	
est	responsable	d’apprécier	les	résultats	atteints	par	le	système	de	santé	et	de	services	sociaux	en	
prenant en compte l’ensemble des éléments systémiques interactifs de ce dernier et de fournir à 
la population les éléments nécessaires à une compréhension globale des actions entreprises par le 
gouvernement eu égard aux grands enjeux dans le domaine de la santé et des services sociaux�

Il exerce ces responsabilités notamment en regard de la qualité, de l’accessibilité, de l’intégration, 
de	l’assurabilité	et	du	financement	des	services,	des	déterminants	de	la	santé	et	du	bien-être,	des	
aspects éthiques liés à la santé et au bien-être, des médicaments et des technologies�

1 À l’époque de l’adoption de ce code d’éthique, deux commissaires adjoints étaient en poste� De plus, le code d’éthique est reproduit 
dans sa version existante, non encore mise à jour depuis la reprise des activités de l’organisation en janvier 2020�
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Les principales fonctions du Commissaire à la santé et au bien-être sont énumérées dans cette loi à 
l’article 14.	Elles	se	lisent	comme	suit :

1° il	évalue	l’ensemble	des	éléments	du	système	de	santé	et	de	services	sociaux	afin	d’en	déterminer	
la pertinence ;

2° il	apprécie	périodiquement	les	résultats	obtenus	par	le	système	de	santé	et	de	services	sociaux	en	
fonction des ressources qui y sont affectées et des attentes raisonnables qui peuvent en découler ;

3° il	 informe	 le	ministre	 et	 la	 population	 de	 la	 performance	 globale	 du	 système	de	 santé	 et	 de	
services	sociaux,	des	changements	qu’il	propose	afin	d’en	améliorer	notamment	l’efficacité	ou	
l’efficience	de	même	que	des	enjeux	et	des	implications	de	ses	propositions ;

4° il rend publiques les informations permettant un débat au sein de la population sur les enjeux et les 
choix	nécessaires	à	la	viabilité	du	système	de	santé	et	de	services	sociaux	et	une	compréhension	
globale	par	cette	dernière	de	ceux-ci ;

5° il donne des avis au ministre sur l’évolution de l’état de santé et de bien-être de la population, 
notamment par l’analyse rétrospective des impacts des politiques gouvernementales sur cet état�

Section I — Dispositions préliminaires

Objet et champ d’application

1� Le	commissaire	est	un	administrateur	public	au	sens	du	paragraphe	1°	de	l’article 2	du	Règlement	
sur	l’éthique	et	la	déontologie	des	administrateurs	publics	(1998)	27 G.O. II,	3474).	À	ce	titre,	il	doit	
se	doter	d’un	Code	d’éthique	et	de	déontologie	conformément	aux	prescriptions	de	ce	règlement.

Suivant ce même paragraphe, les commissaires adjoints, en tant que titulaires de charges 
administratives dans un organisme visé par cette loi, sont des administrateurs publics� Ils sont soumis 
aux mêmes normes d’éthique et de déontologie que le commissaire�

2� Le	présent	Code	d’éthique	et	de	déontologie	vise	à	préserver	et	à	 renforcer	 le	 lien	de	confiance	
des citoyens et citoyennes du Québec dans l’intégrité et l’impartialité du commissaire et de ses 
commissaires adjoints, à responsabiliser ces derniers, de même qu’à favoriser la transparence au sein 
de l’organisme que constitue le Commissaire à la santé et au bien-être�

3� Ce Code d’éthique et de déontologie s’applique à la personne qui agit à titre de commissaire, de 
même qu’aux personnes que ce dernier nomme aux postes de commissaires adjoints�

4� Le commissaire doit s’assurer du respect par les commissaires adjoints des principes d’éthique et des 
règles	de	déontologie	énoncés	dans	le	présent	Code.

Mission du Commissaire à la santé et au bien-être

5� Le Commissaire à la santé et au bien-être a pour mission d’apprécier les résultats atteints par le 
système	de	santé	et	de	services	sociaux,	de	fournir	à	la	population	les	éléments	nécessaires	à	une	
compréhension globale des actions entreprises par le gouvernement eu égard aux grands enjeux 
dans le domaine de la santé et des services sociaux, ainsi que de proposer des changements visant 
l’amélioration	du	système2�

2	 La	mission	du	Commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être	telle	que	décrite	dans	le	présent	Code	pourrait	éventuellement	être	modifiée	
suivant l’adoption du plan stratégique�
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Section II	—	Principes	d’éthique	et	règles	générales	de	déontologie

Obligations fondamentales

6� Le	commissaire	et	les	commissaires	adjoints	doivent	remplir	fidèlement	et	honnêtement	au	meilleur	
de leur capacité et de leurs connaissances, tous les devoirs et pouvoirs qui leur sont dévolus par 
la Loi� Ils sont tenus d’exercer leurs fonctions dans l’intérêt public, en agissant de façon impartiale 
et objective�

7� Le commissaire et les commissaires adjoints s’engagent à promouvoir les valeurs organisationnelles 
et	les	principes	généraux	de	gestion	prévus	dans	la	planification	stratégique	de	l’organisme.

8� En plus des normes contenues dans le présent Code, le commissaire et les commissaires adjoints 
sont	tenus,	dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	de	respecter	les	principes	d’éthique	et	les	règles	de	
déontologie	prévus	par	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30),	par	le	Règlement	
sur	l’éthique	et	la	déontologie	des	administrateurs	publics	(1998)	27 G.O. II,	3474)	et	par	le	présent	
Code.	En	cas	de	divergence,	les	principes	et	les	règles	les	plus	exigeants	s’appliquent.

9� Les	règles	de	conduite	énoncées	dans	le	présent	Code	ne	peuvent	à	elles	seules	décrire	toutes	les	
actions à privilégier, ni toutes les actions à éviter� Il appartient aux personnes concernées d’exercer 
leurs fonctions au meilleur de leurs aptitudes et de leurs connaissances, avec diligence, assiduité et 
intégrité, avec honnêteté et discernement, dans le respect des lois�

Devoir d’exclusivité des fonctions

10� Sauf si l’autorité qui l’a nommé le nomme à d’autres fonctions, le commissaire, de même qu’un 
commissaire adjoint, doit s’occuper exclusivement des devoirs de ses fonctions et ne peut occuper 
aucune autre fonction, charge ou emploi, à moins d’y être autorisé�

Le commissaire peut, avec l’autorisation du secrétaire général du Conseil exécutif, exercer des 
activités didactiques pour lesquelles il peut être rémunéré et des activités non rémunérées dans des 
organismes sans but lucratif�

Un commissaire adjoint peut pareillement être autorisé par le commissaire�

Devoir de discrétion

11� Le commissaire et les commissaires adjoints sont tenus à la discrétion sur ce dont ils ont connaissance 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions et sont tenus, à tout moment, de 
respecter	le	caractère	confidentiel	de	l’information	ainsi	reçue.

Devoir de neutralité politique

12� Le commissaire et les commissaires adjoints doivent, dans l’exercice de leurs fonctions, prendre leurs 
décisions indépendamment de toutes considérations politiques partisanes et indépendamment de 
tout groupe de pression� Ils doivent aussi faire preuve de réserve dans la manifestation publique de 
leurs opinions politiques�

Devoir de s’abstenir de toute situation de conflit d’intérêts

13� Le commissaire et les commissaires adjoints doivent, dans l’exercice de leurs fonctions, éviter de 
se	placer	dans	une	situation	de	conflit	réel	ou	potentiel,	de	quelque	nature	que	ce	soit,	entre	leurs	
intérêts personnels et l’intérêt public�

14� Le commissaire doit déclarer par écrit au directeur général ou à la directrice générale de l’organisme 
tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise ou une association susceptible 
de	le	placer	dans	une	situation	de	conflit	d’intérêts.	Les	commissaires	adjoints	doivent	déclarer	par	
écrit un tel état de fait au commissaire�
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15� Le commissaire et les commissaires adjoints ne peuvent avoir un intérêt direct ou indirect dans 
un	organisme,	une	entreprise	ou	une	association	mettant	en	conflit	 leur	 intérêt	personnel	et	celui	
attaché à l’exercice de leurs fonctions� Si un tel intérêt leur échoit, notamment par succession ou 
donation, ils doivent y renoncer ou en disposer avec diligence�

Le présent article n’a toutefois pas pour effet d’empêcher le commissaire et les commissaires adjoints 
de se prononcer sur des mesures d’application générale relatives aux conditions de travail au sein de 
leur organisme par lesquelles ils seraient aussi visés�

Devoir de probité à l’endroit des biens nécessaires à leur charge

16� Le commissaire et les commissaires adjoints ne doivent pas confondre les biens de l’organisme avec 
les	leurs	et	ne	peuvent	les	utiliser	à	leur	profit	ou	au	profit	de	tiers.

Devoir de probité à l’endroit des informations obtenues dans l’exercice de leur charge

17� Le	commissaire	et	 les	commissaires	adjoints	ne	peuvent	utiliser	à	 leur	profit	ou	au	profit	de	 tiers	
l’information obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions�

Devoir d’indépendance dans l’exercice de leur charge

18� Le commissaire et les commissaires adjoints ne peuvent accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité 
ou autre avantage que ceux d’usage et d’une valeur modeste�

Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur ou à l’État�

19� Le commissaire et les commissaires adjoints ne peuvent, directement ou indirectement, accorder, 
solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour eux-mêmes ou pour un tiers�

20� Le commissaire et les commissaires adjoints doivent, dans la prise de leurs décisions, éviter de se 
laisser	influencer	par	des	offres	d’emploi.

Survie de certains devoirs de loyauté au terme de leur charge

21� Le commissaire et les commissaires adjoints qui ont cessé d’exercer leurs fonctions doivent se 
comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de leurs fonctions antérieures au service de 
l’organisme�

22� Le commissaire et les commissaires adjoints qui ont cessé d’exercer leurs fonctions ne doivent pas 
divulguer	une	information	confidentielle	qu’ils	ont	obtenue	ni	donner	à	quiconque	des	conseils	fondés	
sur de l’information non disponible au public concernant l’organisme pour lequel ils ont travaillé, ou 
un autre organisme ou entreprise avec lequel ils avaient des rapports directs importants au cours de 
l’année	qui	a	précédé	la	fin	de	leur	mandat.

Il	 leur	est	 interdit,	dans	l’année	qui	suit	 la	fin	de	leurs	fonctions,	d’agir	au	nom	ou	pour	 le	compte	
d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opération à laquelle le 
Commissaire à la santé et au bien-être est partie et sur laquelle ils détiennent de l’information non 
disponible au public�

Le commissaire et les commissaires adjoints ne peuvent traiter, dans les circonstances qui sont 
prévues	au	deuxième	alinéa,	avec	le	commissaire	et	un	commissaire	adjoint	sortant	dans	l’année	où	
celui-ci a quitté ses fonctions�

Section III	—	Dispositions	relatives	aux	activités	politiques

23� Le commissaire et les commissaires adjoints qui ont l’intention de présenter leur candidature à une 
charge publique élective doivent en informer le secrétaire général du Conseil exécutif�
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Section IV	—	Dispositions	relatives	au	Forum	de	consultation

24� Le Commissaire à la santé et au bien-être doit, dans l’exercice des fonctions qui lui sont dévolues en 
vertu	des	articles 14,	15	et	16	de	sa	loi	constitutive	(L.R.Q.,	c.	C-32.1.1),	consulter	le	Forum	prévu	au	
chapitre IV	de	cette	loi.

Il doit faire état de cette consultation dans les rapports qu’il transmet au ministre de la Santé et des 
Services sociaux, de même que des conclusions ou recommandations du Forum sur chacun des 
éléments ou questions qui lui ont été soumis lors de cette consultation�

25� Le Commissaire à la santé et au bien-être est responsable de la mise en place et du fonctionnement 
du Forum de consultation� Il pourvoit aux besoins du Forum et lui assure, compte tenu des ressources 
dont	il	dispose,	un	soutien	approprié	sur	les	plans	financier,	professionnel	et	matériel.

26� Le commissaire est responsable de la mise en œuvre et de l’application du Code d’éthique du Forum 
de	consultation.	Il	doit	s’assurer	du	respect	par	tous	les	membres	des	principes	et	règles	d’éthique	
qui y sont énoncés�

Le cas échéant, il est l’autorité compétente pour agir à l’égard d’un membre du Forum de consultation, 
conformément	aux	règles	prévues	dans	ce	Code.

Section V — Dispositions relatives au processus disciplinaire

27� Aux	 fins	 du	 présent	 chapitre,	 l’autorité	 compétente	 pour	 agir	 est	 le	 secrétaire	 général	 associé	
responsable	des	emplois	supérieurs	au	ministère	du	Conseil	exécutif	lorsque	c’est	le	commissaire	qui	
est en cause�

Le commissaire est l’autorité compétente pour agir à l’égard d’un commissaire adjoint�

28� Le commissaire ou le commissaire adjoint à qui l’on reproche des manquements à l’éthique ou à 
la déontologie peut être relevé provisoirement de ses fonctions, avec rémunération, par l’autorité 
compétente,	afin	de	permettre	la	prise	d’une	décision	appropriée	dans	le	cas	d’une	situation	urgente	
nécessitant une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave�

29� L’autorité compétente fait part au commissaire ou à un commissaire adjoint des manquements 
reprochés ainsi que de la sanction qui peut lui être imposée et l’informe qu’il peut, dans les sept (7) 
jours, lui fournir ses observations et, s’il le demande, être entendu à ce sujet�

30� Sur	conclusion	que	le	commissaire	ou	un	commissaire	adjoint	a	contrevenu	à	la	Loi,	au	Règlement	sur	
l’éthique	et	la	déontologie	des	administrateurs	publics	(1998)	27 G.O. II,	3474)	ou	au	présent	Code	
d’éthique et de déontologie, l’autorité compétente lui impose une sanction�

31� Toutefois,	lorsque	l’autorité	compétente	est	le	secrétaire	général	associé	visé	à	l’article 27,	la	sanction	
est imposée par le secrétaire général du Conseil exécutif� En outre, si la sanction proposée consiste 
en la révocation du commissaire, celle-ci ne peut être imposée que par le gouvernement ; dans ce 
cas, le secrétaire général du Conseil exécutif peut immédiatement suspendre sans rémunération le 
commissaire	pour	une	période	d’au	plus	30 jours.

32� La sanction qui peut être imposée au commissaire ou à un commissaire adjoint est la réprimande, la 
suspension sans rémunération d’une durée maximale de trois (3) mois ou la révocation�

33� Toute sanction imposée au commissaire ou à un commissaire adjoint, de même que la décision de le 
relever provisoirement de ses fonctions, doit être écrite et motivée�
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Section VI	—	Mise	en	application	du	Code	d’éthique	et	de	déontologie

34� Une déclaration, intitulée Engagement relatif au Code d’éthique et de déontologie du Commissaire 
à la santé et au bien-être et de ses commissaires adjoints, est remplie au moment de l’entrée en 
fonction du commissaire ou des commissaires adjoints�

35� Une déclaration, intitulée Déclaration relative aux conflits d’intérêts chez le Commissaire à la santé 
et au bien-être,	est	remplie	au	moment	où	le	commissaire	entre	en	fonction.	Ce	dernier	dépose	une	
déclaration	chaque	fois	qu’une	nouvelle	situation	rend	inexacte	sa	dernière	déclaration.

36� Une déclaration, intitulée Déclaration relative aux conflits d’intérêts chez les commissaires adjoints du 
Commissaire à la santé et au bien-être,	est	remplie	au	moment	où	les	commissaires	adjoints	entrent	en	
fonction� Ces derniers déposent une déclaration chaque fois qu’une nouvelle situation rend inexacte 
la déclaration précédente�

37� Le commissaire et les commissaires adjoints qui, au moment de l’entrée en vigueur de ce Code, 
sont en fonction, reçoivent copie du présent Code� Ils remplissent alors les déclarations prévues aux 
articles 34	à	36.	Tout	nouveau	commissaire	ou	commissaire	adjoint	reçoit	copie	du	Code	lors	de	son	
entrée	en	fonction	et	remplit	les	déclarations	prévues	aux	articles 34	à	36.

38� Le Commissaire à la santé et au bien-être doit rendre accessible au public le présent Code d’éthique 
et de déontologie et l’annexer au rapport annuel de ses activités�

39� Le rapport annuel doit, en outre, faire état du nombre de reproches adressés au commissaire et aux 
commissaires adjoints, de leur suivi, ainsi que, s’il y a lieu, des manquements constatés au cours de 
l’année par l’autorité compétente, des décisions et des sanctions imposées�

40� Le	présent	Code	entre	en	vigueur	le	22 juin	2007.
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Annexe I — Engagement relatif au Code d’éthique et de déontologie du commissaire à la santé et au 
bien-être et de ses commissaires adjoints

Je déclare avoir pris connaissance du Code d’éthique et de déontologie du commissaire à la santé et au 
bien-être et de ses commissaires adjoints et je m’engage à m’y conformer�

Date

Nom (en majuscules)

Fonction

Signature

Annexe II	—	Déclaration	relative	aux	conflits	d’intérêts	du	commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être

En	vertu	de	l’article 14	du	Code	d’éthique	et	de	déontologie	du	commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être	et	
de	ses	commissaires	adjoints :

Je, 
(indiquer le nom du déclarant en majuscules)

déclare	n’avoir	aucun	intérêt	susceptible	de	mettre	en	conflit	mon	intérêt	personnel	(incluant	les	intérêts	
de mon conjoint, de mes enfants à charge ou des enfants à charge de mon conjoint) et les devoirs de 
mes fonctions�

Je, 
(indiquer le nom du déclarant en majuscules)

déclare	avoir	un	intérêt	qui	est	susceptible	de	mettre	en	conflit	mon	intérêt	personnel	(incluant	les	intérêts	
de mon conjoint, de mes enfants à charge ou des enfants à charge de mon conjoint) et les devoirs de 
mes	fonctions :

1.	Décrire	la	situation	à	l’origine	de	la	déclaration :

2.	Indiquer	les	mesures	convenues	avec	le	directeur	général	ou	la	directrice	générale	de	l’organisme :

Signature du déclarant Date

Je, soussigné, ai pris connaissance de la présente déclaration et, le cas échéant, ai donné mon accord 
quant	à	la	mise	en	œuvre	des	mesures	indiquées	à	la	section 2.

Signature du directeur général ou de la  
directrice générale de l’organisme

Date
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Annexe III	—	Déclaration	relative	aux	conflits	d’intérêts	des	commissaires	adjoints	du	Commissaire	à	la	
santé et au bien-être

En	vertu	de	l’article 14	du	Code	d’éthique	et	de	déontologie	du	commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être	et	
de	ses	commissaires	adjoints :

Je, 
(indiquer le nom du déclarant en majuscules)

déclare	n’avoir	aucun	intérêt	susceptible	de	mettre	en	conflit	mon	intérêt	personnel	(incluant	les	intérêts	
de mon conjoint, de mes enfants à charge ou des enfants à charge de mon conjoint) et les devoirs de 
mes fonctions�

Je, 
(indiquer le nom du déclarant en majuscules)

déclare	avoir	un	intérêt	qui	est	susceptible	de	mettre	en	conflit	mon	intérêt	personnel	(incluant	les	intérêts	
de mon conjoint, de mes enfants à charge ou des enfants à charge de mon conjoint) et les devoirs de 
mes	fonctions :

1� Décrire	la	situation	à	l’origine	de	la	déclaration :

2� Indiquer	les	mesures	convenues	avec	le	commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être :

Signature du déclarant Date

Je, soussigné, ai pris connaissance de la présente déclaration et, le cas échéant, ai donné mon accord 
quant	à	la	mise	en	œuvre	des	mesures	indiquées	à	la	section 2.

Signature du commissaire à la santé et au bien-être Date
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4.5	Accès	aux	documents	et	protection	des	renseignements	personnels

Nombre total de demandes reçues

Nombre total de demandes reçues 2

Nombre de demandes traitées, en fonction de leur nature et des délais

Délai de traitement
Demandes d’accès à des 
documents administratifs

Demandes d’accès à des 
renseignements personnels

Rectification

0	à	20 jours — — —

21	à	30 jours 1 — —

31 jours	et	plus	 
(le cas échéant)

1 — —

Total 2 — —

Nombre de demandes traitées, en fonction de leur nature et des décisions rendues

Décision rendue
Demandes d’accès 
à des documents 

administratifs

Demandes d’accès à 
des renseignements 

personnels
Rectifications

Dispositions de la 
Loi invoquées ↓

Acceptée	(entièrement) — — — s� o�

Partiellement acceptée 1 — — 47, al� 1, par� 3

Refusée	(entièrement) — — — s� o�

Autres 1 — — 47, al� 1, par� 3

Mesures d’accommodement et avis de révision

Nombre total de demandes d’accès ayant fait l’objet de mesures 
d’accommodement raisonnable

—

Nombre d’avis de révision reçus de la Commission d’accès 
à l’information

—
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4�6 Emploi et qualité de la langue française dans l’Administration

Comité permanent et mandataire

Questions Réponse

Avez-vous un ou une mandataire ? Non

Combien d’employées et d’employés votre organisation compte-t-elle ? Moins de cinquante

Avez-vous un comité permanent ? Non

Si oui, y a-t-il eu des rencontres des membres du comité permanent au cours 
de l’exercice ?

Si	oui,	donnez	le	nombre	de	ces	rencontres :	______

—

Au cours de l’exercice, avez-vous pris des mesures pour faire connaître à votre 
personnel le ou la mandataire et, le cas échéant, les membres du comité permanent de 
votre organisation ?

Si	oui,	expliquez	lesquelles :	 
 

Non

Statut de la politique linguistique institutionnelle

Questions Réponse

Depuis mars 2011, avez-vous adopté une politique linguistique institutionnelle, qui a été 
approuvée	par	la	plus	haute	autorité	de	votre	organisation,	et	ce,	après	avoir	reçu	l’avis	
de	l’Office	québécois	de	la	langue	française,	ou	adopté	celle	d’une	organisation ?

Non

Depuis son adoption, cette politique linguistique institutionnelle a-t-elle été révisée ?

Si	oui,	donnez	la	date	à	laquelle	les	modifications	ont	été	officiellement	approuvées	
par	la	plus	haute	autorité	de	votre	organisation,	et	ce,	après	avoir	reçu	l’avis	de	l’Office	
québécois	de	la	langue	française :	________

s/o

Le	Commissaire	à	la	santé	et	au	bien-être	utilise	la	Politique	du	ministère	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	
relative	à	l’emploi	et	à	la	qualité	de	la	langue	française,	adoptée	en	1999	et	mise	à	jour	le	29 septembre	
2016 pour tenir compte de la nouvelle Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la 
langue française dans l’Administration�

Mise en œuvre de la politique linguistique institutionnelle

Questions Réponse

Au cours de l’exercice, avez-vous tenu des activités pour faire connaître votre politique 
linguistique institutionnelle et pour former votre personnel quant à son application ?

Non

Si non, durant le prochain exercice, quelles activités prévoyez-vous tenir pour la faire 
connaître et pour former votre personnel quant à son application ?

Formation et 
sensibilisation du 

nouveau personnel

Coût des biens et des services non tarifés (coût de revient)

Le Commissaire à la santé et au bien-être n’offre aucun service tarifé�
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